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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

L'article 7 de la loi n° 89-550 du 2 août 1989 portant dispositions 
diverses en matière d'urbanisme et d'agglomérations nouvelles a 
accordé au maire la faculté d'engager, à la demande du conseil muni
cipal, une procédure d'expropriation des immeubles en état manifeste 
d'abandon. 

Cette procédure comprend deux étapes : 

- la constatation, par procès-verbal provisoire du maire, de l'état 
manifeste d'abandon de l'immeuble ; ce procès-verbal détermine la 
nature des travaux permettant de mettre fin à cet état et doit faire 
l'objet de diverses mesures de publicité ainsi que d'une notification au 
propriétaire ; 

- l'exécution de ces mesures de publicité ouvre pour le proprié
taire un délai, qui était de deux ans dans la rédaction initiale des dis
positions précitées de la loi du 2 août 1989, pour exécuter les travaux 
mentionnés par le procès-verbal provisoire ; si au terme de ce délai les 
travaux n'ont pas été effectués, le maire constate par un procès-verbal 
définitif l'état d'abandon manifeste et saisit le conseil municipal qui 
décide s'il y a lieu d'engager une procédure d'expropriation de 
l'immeuble concerné. 

L'article 89 de la loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au ren
forcement de la protection de l'environnement a réduit de deux ans à 
six mois le délai séparant l'exécution des mesures de publicité du pro
cès-verbal provisoire de la constatation de l'état d'abandon manifeste 
par procès-verbal définitif. Cette modification résulte d'un amende
ment adopté en seconde lecture par le Sénat à l'initiative de la com
mission des Affaires économiques et du Plan. Le législateur a ainsi 
clairement marqué son souci d'accélérer le déroulement de la procé
dure. 

L'article 7 de la loi du 2 août 1989 ainsi modifié a été abrogé par 
la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du 
code général des collectivités territoriales qui en a codifié les disposi
tions sous les articles L. 2243-1 à L. 2243-4 de ce code. Or, la rédac-
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tion retenue lors de la codification est celle du texte initial de cet 
article et non point de celui qui résulte de la loi n° 95-101 du 2 février 
1995. Le délai séparant les deux procès-verbaux prévus par les dispo
sitions en cause a ainsi été de nouveau fixé à deux ans. 

Les travaux préparatoires de la loi du 21 février 1996 ne compor
tent aucun élément qui fasse apparaître une volonté expresse du légis
lateur d'en revenir au délai initialement prévu de deux ans. Il s'agit 
donc là d'une erreur regrettable qu'il importe de corriger en rétablis
sant le délai de six mois résultant de l'article 89 de la loi du 2 février 
1995. 

Tel est l'objet de la proposition de loi que nous vous demandons 
de bien vouloir adopter. 

PROPOSITION DE LOI 

Article unique. 

I. - Dans la première phrase du premier alinéa de l'arti
cle L. 2243-3 du code général des collectivités territoriales, les mots : 
« deux ans » sont remplacés par les mots : « six mois ». 

II. - Dans le deuxième alinéa et la seconde phrase du dernier ali
néa du même article du code général des collectivités territoriales, les 
mots : « deux ans » sont supprimés. 
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